
Octroi d’un permis d’exploiter
Gravière «Les Délices 2», traitement et transbordement de matériaux

en provenance ou à destination de la gravière
«En Genevriers 8» à Montricher

District: MORGES

Commune: Hautemorges (localité d’Apples)

Coordonnées: 2’521'330 / 1’155'900 

Lieu-dit: Les Délices

Travaux: Conformément aux dispositions de la loi sur les carrières et de
son règlement d’application, 
suite à l’enquête publique du 15 novembre 2019 et à la
décision finale du département de l’environnement et de la
sécurité du 22 décembre 2020,
le département accorde un permis d’exploiter pour un apport
de 26'000 m3/an de granulats en provenance des Genevriers 8
et un apport de 24'000 m3/an de matériaux d’excavation
(cat. A OLED) destiné au comblement des Genevriers 8.

Propriétaires: – M. Hans Bühlmann, Les Délices 1, 1143 Apples
– Commune d’Apples, Route de Cottens 17, CP 130,

1143 Apples
– Transports de la région Morges-Bière-Cossonay (MBC) SA,

Avenue de la Gottaz 28, 1110 Morges

Exploitant: Léman Granulats SA

Plans: Géomètre : * Mosini & Caviezel SA,
Rue Louis-de-Savoie 72, 1110 Morges

Géologue : * CSD Ingénieurs SA,
Ch. de Montelly 78, 1007 Lausanne

Direction générale de l’environnement
Direction des ressources et du patrimoine naturels

Division géologie, sols et déchets

Octroi d’un permis d’exploiter
Gravière «En Genevriers 8», exploitation des étapes 1 et 2

District: MORGES

Commune: Montricher

Coordonnées: 2’519'230 / 1’161'060 

Lieu-dit: En Genevriers

Travaux: Conformément aux dispositions de la loi sur les carrières et de
son règlement d’application, 
suite à l’enquête publique du 15 novembre 2019 et à la
décision finale du département de l’environnement et de la
sécurité du 22 décembre 2020,
le département accorde un permis d’exploiter pour un volume
d’exploitation de 392'000 m3, conformément au dossier
d’enquête.

Propriétaires: – Commune de Montricher, Rue du Bourg 3,
1147 Montricher

– Mme Rose-Marie Gouffon, Route de la Gare 16, 1169 Yens
– M. Nicolas Chenuz, Rue du Collège 21, 1325 Vaulion
– Mme Elza Porchet, Route de Chanivaz 26A,

1164 Buchillon
– Hoirie Gurtner, p.a. Notaires de Luze, Place Dufour 1,

1110 Morges

Exploitant: Léman Granulats SA

Plans: Géomètre : * Mosini & Caviezel SA,
Rue Louis-de-Savoie 72, 1110 Morges

Géologue : * CSD Ingénieurs SA, Ch. de Montelly 78,
1007 Lausanne

Direction générale de l’environnement
Direction des ressources et du patrimoine naturels

Division géologie, sols et déchets

POLICE DES ROUTES
Restrictions de circulation
MEZIERES - CARROUGE

En raison des manifestations qui se dérouleront au Théâtre du Jorat, à Mézières,
la RC 636-B-P sera fermée à la circulation entre Mézières et Carrouge
(Riverains et TL autorisés) comme suit:
Août 2021
Dimanche 22 dès 1500 à la fin de la représentation
Jeudi 26 dès 1800 à la fin de la représentation

Septembre 2021
Vendredi 03 dès 1800 à la fin de la représentation
Jeudi 09 dès 1800 à la fin de la représentation 
Dimanche 12 dès 1500 à la fin de la représentation
Vendredi 17 dès 1800 à la fin de la représentation
Dimanche 19 dès 1500 à la fin de la représentation
Jeudi 23 dès 1800 à la fin de la représentation
Dimanche 26 dès 1500 à la fin de la représentation

Octobre 2021
Vendredi 01 dès 1800 à la fin de la représentation
Jeudi 07 dès 1800 à la fin de la représentation
Dimanche 10 dès 1500 à la fin de la représentation

Les usagers sont priés de faire preuve de compréhension et de se conformer à la
signalisation mise en place ainsi qu'aux ordres des agents de la police de la
circulation.

                             Gendarmerie vaudoise
                              Cellule des manifestations

FINANCES ET
RELATIONS EXTÉRIEURES

REGISTRE FONCIER
DE LA BROYE 

ET DU NORD VAUDOIS

SOMMATION
ENSUITE

D'EXPROPRIATION

par l’Etat de Vaud – Direction générale de l’environnement (DGE),
pour la renaturation de l’embouchure et du tronçon aval du Larrit.

Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 20 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District du Gros-de-Vaud Commune d’Echallens
EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

PANCHAUD Michel 22.80

Le 6 août 2021.

                                     Le Conservateur du Registre foncier: Mme Gül Kaynak

ENVIRONNEMENT ET SÉCURITÉ

INFRASTRUCTURES
ET RESSOURCES HUMAINES

marchés publicsmarchés publics

mise à l’enquêtemise à l’enquête
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